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Objet : Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi valant SCoT 
Communes de Saint-Antoine-de-Breuilh et Vélines 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Par courrier électronique reçu le 26 septembre 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, 
un dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi valant SCoT sur la Communauté de 
DCommunes Montaigne Montravel et Gurson. 
 
Les communes de Saint-Antoine-de-Breuilh et Vélines sont situées dans les aires géographiques des Appellations 
d'Origine Contrôlées (AOC) «Bergerac», «Côtes de Bergerac», «Côtes de Montravel», «Haut-Montravel» et 
«Montravel». Elles appartiennent également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées 
(IGP) «Veau du Limousin», «Chapon du Périgord», «Poularde du Périgord», «Canard à foie gras du Sud-Ouest», 
«Jambon de Bayonne», «Pruneaux d'Agen», «Agneau du Périgord», «Porc du Sud-Ouest», «Caviar d'Aquitaine», 
«Poulet du Périgord» et des IGP viticoles «Atlantique» et «Périgord». 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Les aires parcellaires délimitées en AOC représentent actuellement 568 ha et 523 ha sur les communes 
respectives de Saint-Antoine-de-Breuilh et Vélines. 
 
La société « Les Carrières de Thiviers » exploite plusieurs sites dont ceux situés aux lieux-dits « Lagarde » et 
« Champs de Mars » à Saint-Antoine-de-Breuilh pour lequel une autorisation a été accordée par arrêté préfectoral 
du 28 juin 2018 pour une durée de 12 ans jusqu’en 2025, mais le gisement autorisé sera épuisé prématurément 
du fait d’une forte demande et du ralentissement d’exploitation des autres sites. 
 
L’Institut avait émis un avis défavorable en date du 28 novembre 2017 sur le projet initial de carrière sur cette 
commune au motif de son implantation sur 10,26 ha délimités en AOC et impactant 4,76 ha de vignes. 
 
La mise en compatibilté du PLUi concerne : 

- L’extension de la carrière à l’est du site et au niveau de la digue sud sur une surface d’environ 11,2 ha. 

- L’extension de la carrière au nord-ouest du site, partiellement sur la commune de Vélines, sur une surface 
d’environ 11,3 ha. 

 
L’extension, d’une superficie totale de 22,50 ha, appartient aux aires parcellaires délimitées en AOC « Bergerac » 
et « Côtes de Bergerac » pour une superficie de 20,60 ha dont 5,7 ha plantés en vignes arrachées très récemment. 
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Par ailleurs, les activités d’extraction de granulats sur les communes de Saint-Antoine-de-Breuilh et de Vélines 
ont déjà affecté largement et définitivement les aires parcellaires délimitées en AOC « Bergerac » et « Côtes de 
Bergerac ». Lors de la révision générale de ces dernières, approuvée par le comité national de l’INAO en 2012, le 
rapport des experts de l’INAO faisait état d’une réduction des aires délimitées en AOC respectivement de 391 ha 
(40,8%) et 81 ha (29,3%) sur les communes de Saint-Antoine-de-Breuilh et de Vélines en raison essentiellement 
du développement des gravières, du développement de l’urbanisation et des infrastructures à vocation 
économique et commerciale.  
 
En conséquence, compte tenu de de l’emplacement au sein de l’aire parcellaire délimitée en AOC et plantée en 
vignes ou d’usage viticole récent, favorisant le mitage, et en raison de la consommation conséquente, irréversible 
et récurrente sur ces communes des espaces délimités en AOC, l’INAO émet un avis défavorable à l’encontre de 
ce projet. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma haute considération. 
 
 
 
                                                                                                     Pour la directrice de l’INAO, 
                                                                                                     Par délégation, 
                                                                                                     Le directeur adjoint, 
 
 
 
 
 
 
 

Sylvain REVERCHON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P. J. : Avis INAO du 28/11/2017 
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